
 Révision du
 Plan de Prévention des Risques Naturels 

 prévisibles d’Inondation

Val de Tours-Val de Luynes

Présentation sommaire et schématique du
positionnement du dossier dans la procédure de révision

du PPRi val de Tours – val de Luynes.

Arrêté préfectoral approuvant le PPRi val de Tours val de Luynes.

Arrêté préfectoral prescrivant la révision du PPRi val de Tours val de
Luynes, modifié par arrêté du 16/06/2014 et prorogé par arrêté du 
20/04/2015.

Première phase de concertation (communes et public) sur l’aléa.

Seconde phase de concertation (communes et public) sur l’avant-
projet de PPRi.

Projet de PPRi

- soumis à la consultation des 18 communes concernées

- soumis à enquête publique du 18/04 au 19/05/2016

Avis de la commission d’enquête

Décision sur l’approbation par le Préfet

29/01/2001

25/01/2012

Du 22/09/2014
Au 23/11/2014

Du 11/12/2015
Au 13/03/2016

04/04/2016

Du 18/04/2016
Au 19/05/2016


